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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE LA 
MORELLE LE LUNDI 27 OCTOBRE À 18H30. 
 
 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
Madame Josianne Matte  Madame Valérie Auger  Madame Camille Julien 
Madame Meggie Villeneuve  Madame Chantale Germain  Madame Michelle Dupéré 
Madame Annick Dufour  Madame Marie-Ève Durand 
 
Absentes : Stéphanie Trudel 
  Joanie Paquet 
 
   

1. Accueil et mot de bienvenue; 
Annick Dufour souhaite la bienvenue à tous les membres.   
 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Valérie Auger et appuyée par Michelle Dupéré. 
 

Nous en profitons pour souhaiter la bienvenue à Marie-Ève Durand, membre de la communauté.  
Josianne Matte lui fait l’explication de son rôle.  Elle lui mentionne qu’elle n’a pas le droit de vote mais elle 
peut apporter des idées et des commentaires.  Merci d’avoir accepté de faire partie du conseil 
d’établissement. 
 
 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière réunion : 
L’adoption du procès-verbal est proposée par Annick Dufour et appuyée par Camille Julien. 
 
 

4. Suivi au procès-verbal de la dernière réunion; 
Janvier 2026 :  Le vouvoiement et l’utilisation des titres « madame et monsieur » seront obligatoires dans 
toutes les écoles publiques du Québec pour les élèves et le personnel scolaire. Le but est de marquer le 
respect pour les adultes et leurs fonctions.  Josianne mentionne qu’il y aura évidemment de l’éducation à 
faire envers les élèves car cela sera un changement.  Plusieurs écoles utilisent déjà les titres de madame 
et monsieur et cela se passe quand même bien.  Cette directive est décidée par le gouvernement du 
Québec. 
 
Changement à apporter au plan d’action 2025-2026 :  Au lieu du lundi 25 mai la réunion aura lieu le mardi 
26 mai. 
 
Corvée Alcoa : une belle activité, la Municipalité de Saint-Ubalde a pris en charge les travaux pour 
terminer la teinture de la glissade.  Merci spécial à Annick Dufour pour l’organisation de cette corvée. 
 
Stationnement à l’avant de l’école :  le marquage au sol a été effectué, par les employés municipaux, à 
l’avant de l’école.  Nous n’avons toutefois pas eu d’informations supplémentaires de la Municipalité de 
Saint-Ubalde, en lien avec l’affichage pour le sens unique, un rappel pour la vitesse, etc.  Donc, à suivre! 
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5.Période de questions pour le public : 
 

 
 

 

 
 

 

Pas de public. 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

6.Règles de régie interne du C.E. 2025-2026 - adoption  
Les règles de régie interne sont lues par Annick Dufour.  Plusieurs points importants y sont mentionnés : 
les mandats de chacun des membres, les convocations aux réunions, les délibérations, le quorum, etc.  
Adopté par Michelle Dupéré et appuyé par Annick Dufour. 
 

 
 

7. Activités de financement pour les activités et sorties éducatives - Discussion: 
Josianne mentionne qu’il y a des allocations pour défrayer les coûts des sorties culturelles.  L’école n’a 
pas le droit de demander une contribution aux parents pour défrayer les frais lors d’une sortie culturelle.  
Pour une sortie récréative, nous pouvons demander un montant aux parents.   
 
Josianne demande si les parents veulent une autre campagne de financement.  Les parents du conseil 
mentionnent que si cela est nécessaire, nous en ferons une.  Mais pour l’instant, ils ne voient pas la 
nécessité d’en refaire une. 
 
À titre d’exemple :  Sortie de fin d’année pour le préscolaire :  sortie en train (sortie récréative) donc il y 
aura une facture envoyée aux parents. 
 
 
 

8.Contenus en orientation COSP - Approbation:    
Contenus et orientation scolaire et professionnelle :  pour les élèves du 3e cycle.  Documents présentés et 
expliqués par Josianne Matte.  Proposé par Valérie Auger et approuvé par Camille Julien. 
 
 
 

9.  Présentation des moyens d’action du projet éducatif - Information; 

Josianne présente le document des moyens d’action du projet éducatif.  Présentation des deux 
orientations : 1.Accroître la réussite des élèves en s’assurant du plein potentiel de chacun et 2.Assurer 
aux élèves un milieu de vie sain et sécuritaire et développer des pratiques écoresponsables en suscitant 
l’implication des élèves. 
 

À la fin de l’année 24-25, le Ministère de l’éducation souhaite que les élèves atteignent la note 70% et 
plus (attente signifiée). 
 

L’an prochain, il faudra refaire ce document. 
 
Projet Car :  modification de l’horaire (jour 5).  Une fois par deux semaines, les enseignants se 
rencontrent pour se concerter en lien avec les cibles d’apprentissage.   
 
Discussion autour de cette présentation :  les résultats présentés sont ceux des élèves de groupes 
différents.  Et si la même cohorte d’élèves était suivie tout au long de leur parcours primaire, la lecture 
des résultats serait plus représentative.  Les demandes n’arrivent pas de notre centre de services mais 
du Ministère de l’Éducation. 
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10.  Bilan vente de citrouilles - Discussion; 
Josianne Matte présente le bilan de cette année.  Un vif succès encore une fois! 
 
Vente :  8175$, facture Dolbec :  2446$, montant net :  5729$.  Parents bénévoles 31 parents – 55 
enfants:  1100$. 
 
Pour la participation des parents :  31 familles (55 enfants) ont participé à la vente et le calcul présenté 
est au montant de 20$ par enfant. 
 
11. Approbation des activités qui modifient l’horaire régulier : 
Approuvé par Annick Dufour et appuyé par Camille Julien. 
 
Le 3 novembre, les élèves de 5e-6e année iront visiter leurs correspondants à l’école du Goéland de Saint-
Alban.  Ils iront aussi faire des activités au Parc régional.  Un montant de 5$ est demandé aux parents 
pour aider à couvrir les frais d’autobus. Départ à 8h40 et retour à 15h05. 
 

12.Information : 
Directrice :  la première communication de l’année a été déposée sur le portail parents en date 
du 15 octobre. 
 
Le 6 novembre :  remise des certificats :  défi de la directrice pour les mois de septembre à 
novembre :  J’interagis positivement avec les autres.  Valeur :  respect.  D’autres défis seront 
lancés auprès des élèves tout au long de l’année.  Une période récompense sera aussi à 
l’horaire suite à ce défi. 
 
Le 6 novembre : fin de la première étape.  Les bulletins seront déposés sur le portail, le lundi 17 
novembre et les rencontres de parents auront lieu le mardi 18 novembre. 
 
Retraite de Guylaine Rivard (sa dernière journée de travail a été le 14 octobre).  Nous avons 
souligné son départ.  Meggie Villeneuve, une toute nouvelle employée à notre centre de services, 
est maintenant sa remplaçante.  Elle a déjà travaillé comme éducatrice à l’école de la 
Saumonière.  Bienvenue à l’école de la Morelle et au Bateau Blanc!  Les repas gratuits, une fois 
par semaine, du Berlingot seront de retour au mois de novembre.  Cette offre est pour tous les 
élèves, même les élèves qui ne fréquentent pas le service de garde. À suivre pour la journée du 
dîner (le lundi ou le mardi). 
 
Pour les élèves de 4 ans à la 2e année :  Atelier à venir avec une policière pour promouvoir la 
sécurité à l’Halloween. 
 
Des enseignantes, Michelle Dupéré et Camille Julien :  Halloween :  deux spectacles seront présentés 
avec Jonathan Wizard et Erick Elektrik.  Les élèves de 4 ans à la classe de 3e-4e année sont invités à se 
costumer toute la journée et les élèves des classes de 4e-5e et 5e-6e sont invités à se costumer pendant 
l’après-midi.  Nous inviterons les élèves à participer à une parade et il y aura une remise de bonbons 
après le spectacle.  Plaisir assuré !! 
 
Comité de parents :  Mois d’octobre, mois de la sensibilisation à la cybersécurité, il faut en parler et il faut 
se montrer cyberprévoyant(e) et découvrir comment se protéger des menaces qui pourraient cibler nos 
appareils électroniques. 
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Le gouvernement du Québec avait annoncé une coupure budgétaire en éducation pour l’année 25-26.  
Heureusement pour nos élèves, celui-ci a finalement fait marche arrière dans cette décision. 
 

 
13. Varia : 
Règles de fonctionnement (résolution) changement au niveau des tarifs du service de garde : en date du 
20 octobre.  Approuvé par Marie-Eve et appuyé par Camille Julien. 
 

Photos scolaires :  les photos sont bonnes mais le fond est le même qu’il y a deux ans.  Sujet à 
rediscuter l’an prochain. 
 
 
 

14.  Levée de l’assemblée : 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Chantale Germain et appuyé par Camille Julien de lever la 
séance.  Il est  20h23.  La prochaine réunion aura lieu à l’école le lundi 24 novembre à 18h30. 
 
 
 
 
 
_________________________________________ ______________________________________ 
                   Présidente       Directeur 
 
Chantale Germain 
Secrétaire du Conseil d’établissement 
CG 2025-10-27 


